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Présidence : M. DA FONSECA André, Maire 
Etaient présents : M. MARLIERE Martial, M. DEGRANDE Pascal, M. DRAN Éric,  
M. DUPLOUY Sylvain, M. PARENT Yves, Mme LANGLET Séverine, M. LECOMTE 
Dominique, Mme PELLETIER Marie-Jeanne, Mme ANCELET Véronique, Mme DELOT 
Maryline, M. BEAUDIER Pierre, Mme DELOT Martine, Mme BOURGAUX Nicole. 
Absente excusée : Mme BOCQUET Fabienne. 
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de Mairie. 
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Chers amis, 
Quelques mots sur la fête communale, qui cette année a observé une baisse de 
fréquentation assez importante. Il faut dire qu’elle avait mal débuté, avec le 
désistement d’un forain, pour cause de problème technique.  
A ce propos, je tiens à rappeler que les forains ne payent ni emplacement, ni 
eau, ni électricité. Depuis longtemps, tous les frais sont pris en charge par la 
Mairie.  
A la suite de ce bilan, une réflexion sera menée sur l’organisation de la 
prochaine fête communale.  

Le Maire 
André DA FONSECA  
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HUTTE COMMUNALE : Le bail de la hutte communale arrivant à échéance le 1er 
septembre 2015, un appel à candidature avait été fait dans le bulletin municipal du 
mois de mai. 
M. HERIN Jean-Louis domicilié à Brissy-Hamégicourt a proposé sa candidature.  
Le Conseil Municipal a accepté sa proposition et fixé le montant du bail à 1 400 €.  
 

TRAVAUX VOIRIE : Dans le cadre des demandes de subvention au titre du FDS 
(Fonds Départemental de Solidarité) les travaux de réfection de chaussée rue 
Marie du Luxembourg et allée des Cavaliers ont été programmés.  
 



SUBVENTIONS COMMUNALES : Le conseil municipal souhaite obtenir le bilan des 
finances et des activités de chaque association vendeuilloise sollicitant une 
subvention communale avant de délibérer et d’attribuer les subventions pour l’année 
2015. Les bilans sont donc attendus en mairie avant le 01 septembre.  
 

 KERMESSE DE L’ECOLE : Merci aux enseignantes, aux élèves, aux parents, aux 
membres de l’Association de Parents d’élèves et aux bénévoles de Remigny ayant 
participé à la réussite de la kermesse.  
 

JEUX INTERVILLAGES : Pour la deuxième année consécutive, notre commune a 
été représentée par un groupe de jeunes vendeuillois lors de la traditionnelle 
kermesse de Brissy-Hamégicourt. Nous les félicitons pour leur participation et leur 
bon esprit lors de cette journée.   
 
 

INFORMATIONS 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE – CONGES ANNUELS : En raison des congés 
de Mme DRAN,  l’agence postale communale sera fermée du samedi 29 août 2015 au 
13 septembre 2015. Réouverture, le lundi 14 septembre 2015 à 09h00. 
 

RECENSEMENT MILITAIRE : Les jeunes gens nés en juin, juillet ou août 
1999 doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie. 
 

APRES-MIDI CONVIVIAL : « Un après-midi convivial » sera de nouveau 
organisé le Mercredi 29 juillet 2015 de 14h00 à 17h00, salle de la Mairie. 
Ouvert à tous… 
 
 
 
 

La boulangerie va changer de gérant au 1er septembre 2015. Les nouveaux 
gérants souhaitant réaliser quelques travaux, la municipalité mettra en 
place un  dépôt de pain situé au 15 rue Louis Pasteur. Ce dépôt de pain 
sera ouvert de 07h30 à 13h30.  
 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 
 

Dimanche 23 août 2015 : Brocante du C.C.A.S.  

Dimanche 06 septembre 2015 : Grande Parade Cantonale 

Samedi 12 septembre 2015 : Concours de « pêche au coup » organisé 

par l’association des Pêcheurs de Vendeuil 

 
 



UN PEU DE CIVISME… 
Afin que chacun passe un bon été, quelques règles doivent être respectées pour la 
tranquillité de tous : 
Voici un rappel de l’arrêté préfectoral portant réglementation des bruits de 
voisinage :  
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent être 
effectués que :  

- Les jours ouvrables de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
- Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
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GRANDE PARADE  2015 
 

 

 
Plus de 500 personnes costumées, fanfares, tracteurs, 

voitures anciennes, chars, groupes country, calèches, etc. 
 

Départ de REMIGNY (10 h 00) 
          

       Possibilité de se restaurer à partir de midi  

à l'ancien zoo de VENDEUIL 
       

 VENDEUIL (vers 14 h 00) 

    BRISSAY CHOIGNY (vers 15 h 30) 

     BRISSY HAMEGICOURT (vers 16 h 30) 

GRAND FINAL Place de la mairie à MOY 

(vers 17 h 30) 

 

 



 
 
 

 

 
Emplacements libres 

Renseignements au  
03.23.07.82.47 ou 07.81.54.54.49 

 

 3€ les 3 mètres pour les particuliers 
 

Les professionnels et les métiers de bouche seront limités après 
acceptation de l’organisateur 

15€ les 3 mètres 
   

Buvette – restauration sur place 
Au profit du C.C.A.S. 

 

Ipns         Ne pas jeter sur la voie publique. Merci 


